
FICHE OBJECTIFS – CHAPITRE E.M.C 2 
COMBATTRE LES STÉRÉOTYPES ET LES DISCRIMINATIONS 

 
I. Compétences travaillées : 
 
1. Présenter, analyser et comprendre un document :	 
 
 * Tirer des informations d’une vidéo :   - « I Have a dream », Martin Luther King. 
       - Les difficultés de l’inclusion scolaire en France aujourd’hui. 
 
 * Étudier un extrait d’article :   - Les discriminations dans la loi française. 
       - Rapport du Défenseur des droits. 
  
 * Étudier des textes de lois :   - Articles 225-1 et 225-2 du Code pénal. 
       - Convention internationale des droits de l’enfant (1989). 
       - Loi pour l’Égalité des droits et des chances (2005). 
       - Convention pour les droits des personnes handicapées (2006). 
       - Loi de refondation de l’école de la République (2013). 

- Loi favorisant l’intégration des personnes handicapées dans le 
monde du travail (2018). 

 
 * Étudier des infographies :    - L’inclusion scolaire dans l’histoire. 
 
 
2. Mobiliser des compétences relevant de l’EMC :	 
 
 * Identifier des discriminations – Jeu « Stop aux discriminations ». 
 * Les 5 domaines et les 25 critères de discimination en France. 
 * Un exemple de discimination au travail (évaluation de compétence). 
 
 
II. Connaissances  
 
- Les bilans. 

 
 
Définitions 
 
 
Discrimination : inégalité de traitement entre des personnes ou groupe de personnes. 
 
Défenseur des droits : Institution indépendante chargée de défendre et de favoriser l’accès aux droits des 
personnes victimes de discriminations. 
 
Équité : principe impliquant un juste traitement pour garantir à chacun l’égalité des chances. 
 
Inclusion scolaire : principe selon lequel c’est à l’école de s’adapter aux besoins de tous les élèves, y compris des 
élèves en situation de handicap en prenant en compte leurs spécificités. 
 
ULIS : Unité localisée pour l’inclusion scolaire. Elle regroupe des élèves en situation de handicap en prenant en compte 
leurs spécificités. 
 
AESH : Accompagnant des élèves en situation de handicap.



CHAPITRE E.M.C 2 
COMBATTRE LES STÉRÉOTYPES ET LES DISCRIMINATIONS 

 

 

Martin Luther King (1929-1968), pasteur 

américain, a lutté pour l’égalité entre les 

populations blanches et les populations noires 

aux États-Unis et contre toutes formes de 

discrimination. 

 

Son combat est toujours présent aujourd’hui : 

certaines personnes sont encore victimes de 

discrimination. 

 

 

I. La loi définit les discriminations 
 

 

Dans le document, surligne : 

• En orange, l’article qui définit et celui qui punit les discriminations dans la loi française, 
• En jaune, la définition d’une discrimination et le nombre de critères, 
• En vert, les domaines de discrimination, 
• En rose, les sanctions prévues.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compétence - Présenter, analyser et comprendre un document  
Les discriminations dans la loi française 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan – Une discrimination est une inégalité de traitement entre les personnes ou groupes de personnes. 

La loi française identifie 25 critères de discrimination dans 5 domaines. 

Le handicap, l’origine et l’état de santé sont les trois principaux critères de discrimination, la grande 

majorité des cas dans le domaine du travail. Toutes les discriminations, comme le racisme, 

l’antisémitisme, la xénophobie, la haine anti-LGBT... sont punies par la loi. Les personnes victimes de 

discrimination peuvent aussi saisir le Défenseur des droits.

Compétence – Mobiliser des compétences relevant de l’EMC 
Les domaines et les critères de discrimination en France 



II. L’État et la lutte contre les discriminations en France 

 

 A. Le handicap, premier critère de discrimination : l’exemple de l’école pour tous 

 
1. Surligne en jaune les textes qui, en 

France et dans le monde, affirment 

les droits des personnes en situation 

de handicap. 

 

 

2. Surligne en vert les mots qui te 

paraissent importants pour résumer 

les textes de 1989, 2005 et 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compétence - Présenter, analyser et comprendre un document  
L’inclusion scolaire dans l’histoire 



 

3. Relève le nom du service public créé suite à la loi de 2013 et souligne son objectif. 

L’école inclusive. 

 

4. Écris dans les cases les 3 grands axes de ce service : Meilleure formation, Parcours diversifiés, 

Accompagnement des familles. 

 

1 2 

5. Égalité / Équité - Coche la bonne réponse dans le tableau. 

Accompagnement des Parcours  Meilleure 

X 

X 

X 

X 

X 

familles diversifiés formation 

X 

X 



6. Décris l’évolution du nombre d’enfants en situation de handicap scolarisés. Que peux-tu en déduire ? 

Leur nombre a augmenté passant de 226 000 en 2012 à 436 000 en 2023. La loi de 2013 a ainsi favorisé 

l’inclusion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Surligne en jaune, dans l’extrait du rapport du Défenseur des droits, les aménagements possibles pour 

faciliter la scolarisation et les apprentissages d’un enfant en situation de handicap. 

 

8. Surligne en rose, dans l’extrait du rapport du Défenseur des droits, les freins à l’inclusion des élèves 

en situation de handicap. 

 

Bilan - Depuis la loi de 2005 affirmant « l’égalité des droits et des chances », les enfants en situation de 

handicap sont de plus en plus présents dans les établissements scolaires et des aménagements sont mis 

en place pour permettre leur inclusion, notamment le dispositif ULIS et les AESH. Néanmoins, certains 

élèves ne sont toujours pas ou sont mal scolarisés, faute de moyens humains et / ou matériels suffisants. 

 

 

 B. L’emploi, premier domaine des discriminations 

 

 

Laisser une page pour coller l’évaluation de compétence 

	
	
	


